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Charte des Passeuses D'âmes 
 
Les Passeuses Dames, ci appelée "la Ligue", est le collectif sportif de Roller Derby rattaché à l'association 
sportive La Vendéenne. L'équipe des Passeuses est attachée aux valeurs sportives et inclusives portées par 
le Roller Derby, en particulier la tolérance, la connaissance de soi à travers le sport, l'entraide, la 
bienveillance, le plaisir et le fun. Ainsi, cette présente Charte a pour objectif de poser et clarifier les grands 
principes auxquels chaque joueuse ou joueur rejoignant ou faisant déjà partie de notre ligue se doit d'adhérer 
sans condition. 
Notre collectif est autogéré : on le fait tourner ensemble. On met toustes la main à la pâte, selon nos 
disponibilités, nos capacités, nos savoirs et talents. Les transmissions d’acquis et d’expérience sont ce sur 
quoi on se base. Chacun et chacune a, par ailleurs, la même légitimité à s’exprimer dans l’équipe. Il n’y a 
pas de concours d’ancienneté, pas de lien entre la valeur du propos et son niveau de patinage. 
 

Chapitre 1 : Code de bonne conduite sportive 
 
Le Roller Derby est avant tout un sport qui implique le respect d’un certain nombre de valeurs sportives 
fondamentales. La ligue des Passeuses Dame est tout particulièrement vigilante au respect des règles du 
Roller Derby, mais plus encore des arbitres et des coachs. 
 

1- Respect de ses coéquipier·e·s, du staff, et des autres adhérent·e·s 
de la ligue 
Chacun·e des membres de notre ligue : 

● s’engage à respecter les autres membres. 
● doit pouvoir exprimer son opinion dans le respect et dans l’écoute sans être inquiété·e, moqué·e ou 
menacé·e. 
● se doit d’avoir une écoute et attitude bienveillante envers ses coéquipier·e·s, staff et autres 
adhérent·e·s de la ligue. 
● a le droit et le devoir d’intervenir si iel est confronté·e à des violences ou au non-respect de la charte 
: la cohésion du collectif est l’affaire de tous et toutes. 
● s’engage à respecter et ne jamais remettre frontalement en question les décisions des coachs 
pendant les entraînements. Nos coachs sont bénévoles et non professionnel·le·s, iels donnent de leur 
temps avant, pendant et après chaque entraînement : il est indispensable de respecter leur parole et 
de se conformer au programme qu’iels ont élaboré. En contrepartie, les coachs sont ouverts au 
dialogue et engagés dans une démarche active d’écoute et de bienveillance envers les joueurs et 
joueuses. Les temps de discussions doivent simplement être différés des temps de pratique sportive. 
L’équipe aménage des espaces d’expression en début et en fin d'entraînement. 
 

2- Respect du sport, du fair-play et de l’arbitrage 
Toute personne membre de la ligue s’engage à : 

● respecter l’arbitrage, les arbitres et leurs décisions. Contester ou discuter une décision d’arbitrage 
en dehors du cadre prévu à cet effet par les règles du Derby est une attitude à proscrire. 
● apprendre les règles du Roller Derby, chacun·ne est encouragé·e à se tenir informé·e·s des 
évolutions et chercher à perfectionner ses connaissances. La ligue est par ailleurs active pour informer 
régulièrement ses membres des évolutions de notre sport. 
● respecter ses adversaires sur le track comme en dehors. Les règlements de compte personnels sur 
le track ou en dehors et toute autre attitude qui nuit au collectif et/ou à la communauté ne sont pas en 
adéquation avec les valeurs de notre ligue. 
● respecter les ligues visitées, leurs bénévoles, les locaux, les staffs et le public. 
● refuser toute forme de tricherie et dénoncer de tels comportements. 
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Chapitre 2 : Cohésion d’équipe 
 
La cohésion de notre collectif est de l’affaire et de la responsabilité de tous et toutes. Nous sommes tous et 
toutes différent·e·s et chacun·e arrive avec ses bagages, ses disponibilités, ses envies et sa personnalité, 
mais toute personne rejoignant la ligue s’engage à toujours rechercher activement la pérennité et le bien-
être du collectif, en adaptant ses propos et attitudes et en privilégiant toujours les consensus. 
 
1 - Cohésion d’équipe 

● En dehors de la pratique sportive, les décisions au sein de la ligue sont prises avec des outils qui 
cherchent à maximiser le consensus, quel que soit le niveau de décision. 
● Tout le monde s’engage à être dans une démarche de bienveillance active : il ne suffit pas de le dire, 
il s’agit de faire un effort conscient — et le plus constant possible — dans ce sens. 
● La cohésion d’équipe est un équilibre fragile qui implique des efforts de chacun·e·s. 
● Les membres de la ligue doivent respecter et faire preuve de tolérance envers les opinions 
religieuses, culturelles et politiques, tant qu’elles ne vont pas à l’encontre des valeurs féministes et 
inclusives du Roller Derby. 
● Si un propos est jugé offensant par un·e membre de l’association ou de notre communauté, son 
ressenti doit être respecté sans discussion. 
● Chaque membre de la ligue est l'égal des autres. Hors du track, l’ancienneté, l’expérience ou 
l’investissement ne donne aucun passe-droit et la parole d’une personne débutante a autant de valeur 
que celle d’un·e joueuse ou joueur qui fait du Derby depuis 10 ans. 
● L’équipe ne sera pas parfaite, elle ne sera pas toujours exactement comme on la voudrait, mais on 
y travaillera ensemble. 
● Pour apprendre de ce que l’on vit dans la ligue, il est nécessaire de prendre du recul sur les problèmes 
passés, voire de savoir pardonner et se pardonner. 
● Les membres peuvent poser leur véto sur l'intégration d'un.e personne à l'équipe, si sa présence 
porte préjudice au bien-être de n'importe quel.le membre licencié.es. Cette demande ne pourra pas 
être remise en cause 
 

2- Communication au sein de la ligue 
● Toujours privilégier une communication non écrite. Les discussions et tensions doivent être réglées 
en communiquant à l’oral : vocaux, téléphone, visio, restaurant, bar, verre... tout sauf l’écrit (même si 
c’est dur) 
● Si un malaise est ressenti par un ou plusieurs membres de l’association de façon répétée, la personne 
provoquant ce ressenti devra en être avisée afin de rectifier son attitude. La discussion peut, soit être 
provoquée par la ou les personne·s concernée·s, directement en face à face, mais peut aussi passer 
par une personne médiatrice. 
● La ligue dispose de médiateurs et médiatrices bénévoles. Ce sont des personnes dont le rôle est de 
faciliter les discussions. Chaque année, des membres de la ligue peuvent se désigner comme 
médiatrice et leur statut d’aidant est rappelé régulièrement pour faciliter les échanges. 
 

Chapitre 3 : Politique de genre, inclusion et féminisme 
 
Le Roller Derby de par son histoire est un sport féministe et inclusif, ces valeurs sont au cœur de notre sport 
et de notre vie associative. Si la ligue soutient ces valeurs, le militantisme est une affaire individuelle : il n’est 
pas obligatoire et encore moins imposé. 
 

1- Principe généraux 
● Chausser nos patins et faire du Roller Derby doit se faire pour le plaisir et pour s’amuser. Il est pris 
en compte les capacités, les limites individuelles et les envies de toutes et tous, chaque membre de la 
ligue doit trouver sa place au sein de notre équipe. 
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● Au-delà de la pratique sportive, les membres de la ligue s’engagent à promouvoir l’inclusivité et le 
respect de la diversité d’identités. Cette diversité peut concerner, de manière non exhaustive : les 
genres, les catégories sociales, les sexualités, les appartenances ethniques, les morphologies, les 
invalidités, les cultures, les religions, les âges, etc. En intégrant l’équipe tu t’engages à partir du principe 
que si une personne est là, c’est qu’elle a tous les droits de l’être. 
● Tout propos discriminatoire qui irait à l’encontre de cette volonté d’inclusion, qu’il soit dirigé vers une 
personne en particulier ou vers une catégorie de personnes, sera condamné. 
● Sur les questions de diversité et d’inclusivité, les membres de la ligue s’engagent à privilégier les 
prises de parole des concerné·e·s et à limiter leurs propres interventions. Les membres de la ligue se 
doivent de se comporter en allié·e des personnes concernées par ces questions politiques. Pour rappel, 
se comporter en allié·e revient à : relayer la parole des concerné·e·s, être à l’écoute de la parole des 
concerné·e·s, déconstruire les stéréotypes, ne pas contribuer à la diffusion des stéréotypes, lutter pour 
nos valeurs, respecter le ressenti des personnes concernées, savoir-faire son introspection quand un 
comportement problématique nous est reproché, faire preuve de curiosité intellectuelle sur les valeurs 
du Roller Derby. 
 

2- Langage 
Parmi les multiples identités représentées dans le Roller Derby, se trouvent des personnes transgenres, 
intersexuées et/ou non binaires. Ainsi, respecter toute identité de genre passe par le respect du choix des 
pronoms de la personne. 
 

3- Communication externe 
● La communication officielle de l'association tient compte de la diversité du Roller Derby et s’efforcera 
de la représenter (écriture inclusive par exemple). 
● La communication officielle de l’association s’efforcera de diffuser les valeurs du Roller Derby 
(féminisme et inclusion). 
● Les prises de position de la ligue sont débattues au sein de la ligue et font l’objet d’un consensus : 
personne ne peut parler individuellement au nom de la ligue. Toute publication qui aura été jugée 
offensante par la communauté sera supprimée et des excuses publiques devront être faites. 

 

Chapitre 4 - Les Passeuses dans l’écosystème du 
Roller Derby 
 
Un match de Roller Derby ne pouvant se faire à une seule équipe, les Passeuses sont impliquées, à l’écoute 
et en échange permanent avec les autres ligues du Grand Ouest, française et internationales. 

● Ce qui fait la force du Roller Derby, c’est son aspect communautaire. La ligue est pour le partage pas 
seulement en son sein, mais aussi avec les autres ligues : on a de la curiosité pour ce qui se fait ailleurs, 
on aime échanger nos bons plans avec les copin·e·s. L’entraide ne s’arrête pas aux membres de la 
ligue, elle s’étend au reste de la communauté dans laquelle on s’inscrit. 
● Les Passeuses Dames ont à cœur d’organiser plusieurs événements et rencontres sportives, et 
portent une attention particulière à ce que tous les membres d’autres ligues soient bien accueillis et 
passent un bon moment. 
● Les membres de l’association se doivent de communiquer leur opinion avec respect et tolérance sur 
les réseaux sociaux du Roller Derby (groupe privé, pages publiques, profil public) puisqu’iels engagent 
l’image de la ligue à travers leurs propos. Les actualités et autres débats qui peuvent traverser la 
communauté du Roller Derby doivent être observés avec prudence et mesure. 
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leurs chartes. 


